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GREFFE
CORRESPONDANCE POUR LES ÉLECTEURS NON DOMICILIÉS — AUTORISATION

VOTE PARELECTIONS GENERALES MUNICIPALES 2021

CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions de l’article 582.1 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, le ministre peut, par règlement, établir les modalités selon 
lesquelles peut être exercé, par correspondance, le droit de vote d’une personne qui est inscrite 
comme électeur ou personne habile à voter sur la liste électorale ou référendaire à un autre titre 
que celui de personne domiciliée;

CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions de l’article 659.4 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, une résolution doit être prise au plus tard le 1er juillet de 
l’année civile où doit avoir lieu une élection générale ou, s’il s’agit d’une élection partielle, au plus 
tard le quinzième jour suivant celui où le conseil a été avisé du jour fixé pour le scrutin. Dans le 
cas d’un scrutin référendaire, cette résolution doit être prise lors de la séance du conseil au cours 
de laquelle doit être fixée la date du scrutin. Les mêmes règles s’appliquent à une résolution 
dont l’objet est de résilier une résolution antérieure.

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR : Sylvain Juneau, maire
APPUYÉ PAR : Annie Godbout, conseillère, district numéro 5 

ET RÉSOLU :

DE permettre à toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou 
personne habile à voter à un autre titre que celui de personne domiciliée lors de tout scrutin à 
voter par correspondance, si elle en fait la demande;

DE transmettre à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi qu’au directeur 
général des élections une copie vidimée de la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter
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Sylvain Uuneau\Jnaire arie-Josée Couture, greffière


